
Année scolaire 2023 – 2024

Rentrée : Lundi 4  septembre

Madame, Monsieur,

Vous trouverez ci-dessous la structure pédagogique. La répartition s’est faite

dans le souci de permettre à chaque enfant de réussir son année scolaire.

La répartition se fera comme suit :

Mme Karine Gaboreau         

                               

Mme Léa Davodeau 

Mme Poirier Marie

                                                                                 

Mme Romane Perraud

Mme Émilie Debost

  

Mme Christine Fourré et Mme Violleau 

Isabelle

                                       

Mme Aurore Michaud

                                                

Mme Ornella Chatevaire et Mme Suzie Gautier

( le le jeudi)                                       

CM2 :  24

CM2 : 10 – CM1 : 12

 

CM1 : 11 - CE2 : 10

 

CE2 : 10 – CE1 : 9

 

CE1 : 14 – CP : 7

 

CP : 14 – GS : 6

GS : 6 -  MS : 18

PS: 28



Madame, Monsieur,

A la rentrée, votre enfant sera accueilli dans la classe de CM2 avec Mme

GABOREAU Karine

Vous trouverez dans cette circulaire les premières informations, nécessaires à la

rentrée de votre enfant.

Pré-rentrée :  Les  enseignantes  seront  présentes  dans  leur  classe  le  vendredi  1
er

septembre et vous accueilleront de 15h30 à 17h00. 



Le nom des camarades de classe a été communiqué oralement à votre enfant le lundi 2 juillet, jour

de la sortie.

QU’EST-CE QUE LE RGPD ?

Le  sigle  RGPD  signifie  « Règlement  Général  sur  la  Protection  des  Données »  (en  anglais  « General  Data

Protection Regulation » ou GDPR). Le RGPD encadre le traitement des données personnelles sur le territoire de

l’Union européenne.

Le contexte juridique s’adapte pour suivre les évolutions des technologies et de nos sociétés (usages accrus du

numérique, développement du commerce en ligne…).

Ce nouveau règlement européen s’inscrit dans la continuité de la Loi française Informatique et Libertés de 1978 et

renforce le contrôle par les citoyens de l’utilisation qui peut être faite des données les concernant.

Il  harmonise les règles en Europe en offrant un cadre juridique unique aux professionnels. Il permet de développer

leurs activités numériques au sein de l’UE en se fondant sur la confiance des utilisateurs.

https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
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